
Index d’égalité professionnelle femmes- 
hommes chez MoldTecs France

Points obtenus

Nombre maximal 
de points pour les

indicateurs
calculables

1 - Ecart de rémunération 39 40

2 - Ecart de taux d’augmentations 
individuelles (%)

20 20

3 - Ecarts de taux de promotions (%) 10 15

4 - Pourcentage de salariées ayant 
bénéficié d’une augmentation dans 

l’année suivant leur retour de congé 
maternité (%)

15 15

5 - Nombre de salariés du sexe 
sous-représenté parmi les 10 

salariés ayant perçu les plus hautes 
rémunérations (%)

5 10

SCORE INDEX 89 100

Dans le cadre de notre engagement en faveur de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes, nous avons obtenu une note globale de 
89/100 à l’Index de l’égalité professionnelle. Ce résultat témoigne des actions 
mises en œuvre au sein de l’entreprise pour garantir une équité de traitement 
en matière de rémunération, d’évolution professionnelle, d’augmentations 
salariales et de promotion. Il reflète également notre vigilance quant à 
l’égalité d’accès aux responsabilités et à la reconnaissance des compétences. 
 
Conscients que l’égalité professionnelle est un enjeu majeur et un levier 
de performance durable, nous poursuivons nos efforts afin d’améliorer 
continuellement nos pratiques et de tendre vers une égalité toujours 
plus effective pour l’ensemble de nos collaboratrices et collaborateurs.


